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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La pauvreté des étudiants n’est pas un vain mot. L’obser-
vatoire de la vie étudiante a publié en octobre dernier une 
enquête relevant un constat alarmiste : Entre le coût des études, 
les hausses de loyer, la stagnation du montant des bourses, 
beaucoup d’étudiants admettent « ne pas s’en sortir ».  

Huit étudiants sur dix ont une activité rémunérée pendant 
l’année universitaire. Cependant, on se doute que les consé-
quences de cette activité sur le travail universitaire ne sont pas 
neutres. Comment concilier le temps de transport pour se rendre 
à son poste de travail, la pénibilité de l’emploi avec la présence 
en cours ou les travaux de recherche… ? 

Le Gouvernement a pris conscience de ce problème en 
prenant plusieurs types de mesures : 

 Il existe désormais une exonération d’impôt sur le 
revenu, dans la limite de 3 fois le Smic, pour les 
étudiants de moins de 26 ans exerçant une activité 
salariée. Exercée sur option du bénéficiaire, cette 
exonération ne peut être appliquée que si l’étudiant 
souscrit une déclaration d’impôt sur le revenu à titre 
individuel ou qu’il est rattaché au foyer fiscal de ses 
parents. Elle préserve les droits à prime pour l’emploi et 
autres aides sociales (loi n° 2007-1223 du 21 août 2007). 

 La loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 (art. 22) prévoit que 
les étudiants sont associés à l’accueil de leurs nouveaux 
camarades, à l’animation de la vie des établissements 
d’enseignement supérieur et aux activités d’aide à 
l’insertion professionnelle. À cette fin, le chef d’établis-
sement peut recruter, dans des conditions fixées par 
décret, tout étudiant, notamment pour des activités de 
tutorat ou de service en bibliothèque, sous réserve que 
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l’étudiant soit inscrit en formation initiale dans un 
établissement public d’enseignement supérieur. 

Toutefois, il convient d’aller plus loin, et de développer, 
pour les étudiants, la possibilité d’être rémunérés pour des 
actions à caractère scientifique ou pédagogique qui seraient 
commandées par des professionnels à des établissements 
supérieurs ou à des « juniors entreprises ».  

C’est à ce titre que la présente proposition de loi vise à 
instaurer un « Chèque Mission Étudiant ». 

Celui-ci vise à donner un cadre légal à l’emploi étudiant. Sur 
le principe du Chèque-Emploi Associatif, et dans le cadre de 
leurs études ou missions, les étudiants ne sont pas liés par un 
contrat de travail. Les sommes versées aux étudiants n’ont pas le 
caractère de salaire. Il peut être utilisé par les entités employeur 
pour rémunérer les étudiants et pour simplifier les déclarations et 
paiements afférents aux éventuelles cotisations et contributions 
dues aux régimes de sécurité sociale. Ce chèque ne peut être 
utilisé qu’avec l’accord de l’intéressé. Les organismes du régime 
social des indépendants (RSI) organisant directement, et à titre 
gratuit, la gestion du dit chèque. 

Un décret en Conseil d’État déterminera pour chaque étude 
ou mission, le formalisme du contrat signé entre l’entité 
mentionnée au premier alinéa et l’étudiant et notamment l’étude 
ou la mission à effectuer, les moyens mis en œuvre pour la 
réalisation du travail, la rémunération, les éventuels rembour-
sements de frais, les obligations fiscales et sociales de 
l’intéressé, le délai de réalisation de ce travail. 

La proposition prévoit que la contribution des étudiants à 
ces études et missions doit avoir une vocation pédagogique ou 
sociale, en rapport avec les enseignements qui leur sont 
dispensés. Les entités employeurs veillant, en outre, à ce que la 
réalisation du travail soit compatible avec le cursus de l’étudiant. 

Assurément, cette initiative permettrait non seulement 
d’encourager l’entrée des étudiants dans la vie active et de 
rapprocher le suivi des études de la pratique professionnelle, 
mais également de développer l’innovation et le transfert de 
technologies vers les entreprises, notamment vers les PME. 
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Certes, ce système existe déjà pour les juniors entreprises. Mais, 
il serait souhaitable de l’étendre aux établissements 
d’enseignement supérieurs eux-mêmes en rendant le système 
simple, souple et incitatif pour les étudiants. 

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir 
adopter la proposition de loi suivante. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Les établissements d’enseignement supérieur ou d’ensei-
gnement artistique publics ou privés, délivrant des diplômes au 
nom de l’État, d’intérêt général, à but non lucratif, les 
associations gérées par des étudiants au sein de ces 
établissements et ayant pour objet exclusif de proposer aux 
étudiants de participer à la réalisation d’études à caractère 
pédagogique confiées par des professionnels auxdites 
associations, ont la faculté de proposer auxdits étudiants la 
réalisation d’études et de missions dans les conditions prévues 
par la présente loi. 

La contribution des étudiants à ces études et missions doit 
avoir une vocation pédagogique ou sociale, en rapport avec les 
enseignements qui leur sont dispensés. Les entités mentionnées 
au premier alinéa veillent à ce que la réalisation du travail soit 
compatible avec le cursus de l’étudiant. 

Un décret en Conseil d’État déterminera pour chaque étude 
ou mission, le formalisme du contrat signé entre l’entité 
mentionnée au premier alinéa et l’étudiant et notamment l’étude 
ou la mission à effectuer, les moyens mis en œuvre pour la 
réalisation du travail, la rémunération, les éventuels 
remboursements de frais, les éventuelles obligations fiscales et 
sociales de l’intéressé, le délai de réalisation de ce travail. 

Dans le cadre de leurs études ou missions, les étudiants ne 
sont pas liés par un contrat de travail au sens du livre II de la 
première partie du code du travail. De même, les sommes 
versées auxdits étudiants n’ont pas le caractère de salaire au sens 
de l’article L. 242--1 du code de la sécurité sociale et 12 et 
suivants du code général des impôts. 

Un chèque « mission étudiant » peut être utilisé par les 
entités mentionnées au premier alinéa pour rémunérer les 
étudiants et pour simplifier les éventuelles déclarations et 
paiements afférents aux éventuelles cotisations et contributions 
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dues aux régimes de sécurité sociale. Ledit chèque ne peut être 
utilisé qu’avec l’accord de l’intéressé.  

Les organismes du régime social des indépendants 
organisent directement, et à titre gratuit, la gestion du dit chèque.  

Les chèques « mission étudiant » sont émis et délivrés par 
les établissements de crédit ou par les institutions ou services 
énumérés à l’article L. 518-1 du code monétaire et financier qui 
ont passé convention avec l’État. 

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application 
de ces dernières dispositions » 

Article 2 

Les pertes de recettes qui pourraient résulter pour l’État de 
l’application de la présente loi pour des régimes sociaux et l’État 
sont compensées, à due concurrence respectivement par le 
relèvement des droits sur les tabacs prévus par les articles 575 et 
575 A du code général des impôts et par la création d’une taxe 
additionnelle à ces mêmes droits. 

 

 

 


